
221
1655 April 11 . , Altdorf A
SCHREIBEN VON [ HPTM. JOHANN JAKOB] STRICKER AN [ALT] AMMANN[ UND

DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN,
ZUG

Stricker meldet den Empfang von zwei Schreiben , die ihm Zurlauben
am 8 . bzw . 10 . ds . zugesandt habe . "Je n 'ay pas de quoy vous resiouir
par la Response : Nos adversaires [gemeint die Frankreich feindliche , Mailand/

Spanien aber ergebene Faktion in Uri ] ont le dessus Jls ont bien touts opiné

pour la levée , mais avec des restriction tout a fait contraires et fascheuses,

et veulent maintenant que l ' on escrive a . . . L 'Ambassadeur [von Frankreich,

Jean De la B a r d e ] , et luy . . . [ fasse ] sçavoir , qu ' on luy accorde la

levée , mais que l ' on faira iivrer les Capitaines et officiers de ne faire au¬

cunes transgressions , et n ’aillent sur autres pais , que selon l ' alliance de

1602 , avec autres difficultés , et brouilleries que le porteur peut luy mesme

vous dire , et de quelle façon la Commune [ =Lands gemeinde ] a esté turbulente.

C ' est chose fâcheuse de servir des Communes . Jls ont receu l ’argent , et sont

mavntenant plus fascheux que devant M. L ' ambassadeur avoit dit cy devant a

. . . [ Johann Anton ] Arnold [zur Zeit Landarrmann von Uri ] que l ’on pouvoit

faire les defenses aux Cap . en cas de levée de ne passer les limites , ou

servir contre les princes réservés [gemeint Oesterreich , Savoyen und Mailand/

Spanien ] , qu ' il en seroit content , en suite J ' ay dit aussi a . . . L ’Ambassadeur

que . . . Arnold estoit pour faire 1 ' alliance mais pour donner quelque satis¬

faction aux Espagnols , il falloit protocoller que l ’on ne serviroit contre

les réservés , mais qu ’on envoyeroit l ' instrument conforme a celuy que . . .

[S . E . ] avoit envoyé et maintenant ils veulent amplifier la matière . Le grand

homme [wohl Sebastian Peregrin Z w y e r gemeint ] a eu le dessus ce iourd’

huy . mais quoi , il faut avoir patience . Je n ’ay loisir de le faire plus long.



si . . . [S . E . ] veut la levée sur ce la Elle le peut mander . J ' ay peur qu ' il

entre en grandes Esmotions , veu qu ' il ne peut beaucoup dissimuler . Je vous

prie . . . de le vouloir exhorter a la patience les choses pourront Changer.

Je me préparé a souffrir encore une fois une grnade bourrasque . Jl eust bien

mieux valu qu ' il eust différé cette levée pour l ' année prochaine . Patience.

Patience , man hat auch auss anstifftung und rahtschlag des langen : ein tag¬

lohn gemehret aber es ist niemand da und wird niemand kommen der den gebe es

gaht nach altem bruchietz über die franzosen und bald über die spannischen.

Nun in narrten Gottes . Je suis tellement embrouillé que ie ne scay quasi que
dire. "

Original , z . T . in franz . Sprache , mit Siegel
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